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3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Johnston selon les dispositions applicables à un sous-
ministre du niveau 3 compte tenu des modifi cations qui y 
ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Johnston peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de la Régie, sans 
pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Johnston consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Johnston demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps mon-
sieur Johnston qui sera réintégré parmi le personnel du 
ministère du Conseil exécutif, au maximum de l’échelle 
de traitement applicable à un sous-ministre du niveau 3.

5.2 Retour

Monsieur Johnston peut demander que ses fonctions de 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de la Régie prennent fin avant l’échéance 
du 11 février 2018, après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère du Conseil exécutif au traitement prévu au paragra-
phe 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Johnston se termine le 11 février 2018. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de la Régie, il l’en avisera au plus tard six mois 
avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Johnston à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel 
du ministère du Conseil exécutif au traitement prévu au 
paragraphe 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 NORMAN JOHNSTON ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé 
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Gouvernement du Québec

Décret 73-2015, 11 février 2015
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de l’École nationale d’admi-
nistration publique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’École nationale d’administration publique 
par le décret numéro 260-92 du 26 février 1992, le conseil 
d’administration de l’École se compose de seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 3 de 
ces lettres patentes, deux personnes provenant du milieu 
universitaire, interne ou externe, sont nommées pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation de 
l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 3 
de ces lettres patentes, sept personnes sont nommées 
pour trois ans par le gouvernement sur la recommanda-
tion du ministre, dont notamment au moins une personne 
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provenant de milieux sociaux, culturels, professionnels, 
des affaires et du travail, après consultation des groupes 
les plus représentatifs de ces milieux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de ces lettres 
patentes, le mandat des personnes visées aux paragra-
phes b à f de l’article 3 ne peut être renouvelé consécutive-
ment qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, 
les membres du conseil d’administration continuent d’en 
faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs 
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont 
nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 609-2007 du 
1er août 2007, madame Francine Séguin était nommée de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’École 
nationale d’administration publique, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 162-2011 du 
2 mars 2011, madame Francine Martel-Vaillancourt était 
nommée membre du conseil d’administration de l’École 
nationale d’administration publique, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 889-2011 du 
7 septembre 2011, madame Marie Girard était nommée 
membre du conseil d’administration de l’École nationale 
d’administration publique à titre de personne exerçant une 
fonction de direction ou de gestion dans des organismes 
publics ou parapublics dans les secteurs de l’enseignement 
supérieur, des affaires sociales et des affaires municipales 
et qu’il y a lieu de la nommer à titre de personne provenant 
des milieux sociaux, culturels, professionnels, des affaires 
et du travail;

ATTENDU QUE l’assemblée des gouverneurs de 
l’Université du Québec a recommandé la nomination de 
Me Richard Ouellet;

ATTENDU QUE la consultation requise par les lettres 
patentes de l’École nationale d’administration publique a 
été effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science :

QUE Me Richard Ouellet, professeur titulaire en droit 
international, Faculté de droit, Université Laval, soit 
nommé membre du conseil d’administration de l’École 
nationale d’administration publique, à titre de personne 

provenant du milieu universitaire, interne ou externe, pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes, en rem-
placement de madame Francine Séguin;

QUE madame Marie Girard, ex-conseillère-cadre, 
Centre hospitalier universitaire de Québec, soit nommée 
membre du conseil d’administration de l’École nationale 
d’administration publique, à titre de personne provenant 
des milieux sociaux, culturels, professionnels, des affaires 
et du travail, pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes, en remplacement de madame Francine 
Martel-Vaillancourt.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 74-2015, 11 février 2015
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à Rimouski

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés 
par un conseil d’administration composé notamment 
de six personnes nommées par le gouvernement, sur 
la recommandation du ministre, dont trois professeurs 
de l’université constituante, nommés pour trois ans et 
désignés par le corps professoral de cette université;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, 
le mandat des personnes visées aux paragraphes b à f 
de l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement 
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 18-2011 du 
19 janvier 2011, monsieur Francis Belzile était nommé de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Rimouski, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’après consultation, le corps professoral 
a désigné madame Virginie Martel;
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